
 

L’an deux mille vingt et un le 18 du mois de novembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 13 octobre, sous la présidence de monsieur Nicolas LE 
GUERNIGOU  

 
Présents :  M. RENKES David – M. LAURENT Stéphane – M. CRESPY Jean Claude – M. BARTHELEMY Philippe  
M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique – M. MARTIN Christophe – Mme 
MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. PORTALLEGRI Robert - M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique 
– M. FEGER Serge – M. MATHEY Dominique – M. GAY Gérard – M. RENAUD Claude – M. MORESE Yannick – M. 
FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël – M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER 
Bernard  
Mme RAMPON Catherine – M. HENCK Dominique – M. CHANE Alain – M. CAPS Antony 
Mme JELEN Nelly – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier – M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique 
-M. MATHIEU Denis – M. VICNENT Yvon – M. CERUTTI Alain – M. BAUDOUIN Cédric – Mme HUART Sonia -  
Procurations : M. LAPOINTE Denis à M. MATHEY Dominique – M. RAKOTONDRAMANITRA à M. BARTHELEMY 
Philippe – Mme MOUGEOT Colette à M. BECKER Bernard – M. GUEZET Philippe à M. FEGER Serge – Mme MARCHAL 
Astrid à M. VINCENT Yvon – Mme CHERY Chantal à M. L’HUILLIER Nicolas -  
Excusé(e)s :  M. BRIDARD Franck – M. IEMETTI Jean Marc – M. THOMAS Claude – M. COLOMBI Philippe  
Secrétaire de séance : M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait 43 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :            CT/PR 
En exercice : 55             Pour :   43                                                                09/11/2021                         
Présents : 37 Contre :          RESSOURCES HUMAINES  

Pouvoirs : 6 Absentions :  
Excusés :   4                                     
Votants :                                                                                                               
Date d’affichage : 23 novembre 2021 
 
 

Soutien à la motion du conseil d’administration du centre de gestion de Meurthe et Moselle, 
relative à la formation des secrétaires de mairie 

  
Claude THOMAS, Président, donne lecture au conseil communautaire de la motion adoptée le 20 
septembre 2021 par le conseil d’administration du centre de gestion de Meurthe et Moselle. 
Cette dernière fait état des difficultés auxquelles sont confrontés les communes lors du recrutement 
de secrétaires de mairie. 
La mise en œuvre, en 2018, d’un Diplôme Universitaire Secrétaire de Mairie-Gestionnaire 
administratif » a permis de dispenser une formation adaptée aux besoins des communes et permettre 
le retour à l’emploi de 86% de ses bénéficiaires. 
Cependant, le positionnement de Pôle Emploi quant au financement de cette formation met en péril sa 
structuration pour la session 2022. 
En solidarité avec le conseil d’administration du centre de gestion de Meurthe et Moselle, et 
pleinement concernés par cet enjeu de recrutement des secrétaires de mairie, il est proposé au 
conseil communautaire de soutenir formellement la motion du 20 septembre 2021. 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 Soutient la motion du 20 septembre 2021, prise par le conseil d’administration du centre 
de gestion de Meurthe et Moselle, en ce qu’elle demande à son Président de : 
 

- Saisir la Direction Régionale de Pôle Emploi afin qu’elle adapte sa politique 
publique d’accès à la formation des demandeurs d’emploi pour être en phase 
avec les attentes des territoires ruraux 

- Solliciter la Région Grand Est, premier financeur public et pilote des formations 
professionnelles 

- Alerter Monsieur le Préfet de Meurthe et Moselle, ainsi que les parlementaires du 
département sur les difficultés rencontrées 

   

 

 

[[[signature1]]] 
 

CLAUDE THOMAS
2021.11.24 11:16:39 +0100
Ref:20211123_114203_1-1-O
Signature numérique
le Président
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